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Enjeu 1
Vitalité du secteur artistique et 

culturel de la région

Enjeu 2
Positionnement des arts, de la 

culture et du patrimoine

Enjeu 3
Accessibilité aux arts, à la 
culture et au patrimoine

ORIENTATION 1.1
Assurer le développement à long terme des pratiques 
artistiques et des organismes culturels et patrimoniaux.

ORIENTATION 1.2
Stimuler la fierté de la population envers ses richesses 
artistiques, culturelles et patrimoniales en vue de renforcer 
le sentiment identitaire.

ORIENTATION 2
Renforcer le positionnement des arts, de la culture et du 
patrimoine auprès des citoyens et des citoyennes, des élu(e)s 
ainsi qu’auprès des secteurs de l’éducation, du tourisme et  
des affaires.

ORIENTATION 3
Assurer l’accès aux arts, à la culture et au patrimoine en 
facilitant la participation et les échanges entre le milieu 
culturel et les citoyens et citoyennes, et ce, sur l’ensemble 
du territoire.

OBJECTIFS 
•	 Soutenir	la	création,	la	production,	la	diffusion	et	la	

formation	en	arts	en	vue	d’assurer	la	pérennité	et	la	
diversité	des	pratiques	artistiques	tout	en	accordant	une	
attention	particulière	aux	artistes	de	la	relève.

•	 Viser	l’obtention	d’un	financement	adéquat	pour	les	
organismes	culturels	et	patrimoniaux	de	l’ensemble	du	
territoire	afin	qu’ils	poursuivent	leur	mission.

•	 Poursuivre	la	mise	à	niveau	et	la	consolidation	des	
infrastructures	nécessaires	au	développement	artistique	
et	culturel	de	l’ensemble	du	territoire.

OBJECTIF
•	 Encourager	le	développement	de	nouvelles	pratiques	

artistiques	et	le	soutien	à	des	organismes	culturels	et	
patrimoniaux	émergents	ou	novateurs.	

OBJECTIFS
•	 Identifier	et	valoriser	les	particularités	culturelles	

locales	et	régionales.
•	 Intervenir	en	conservation	et	mise	en	valeur	du	

patrimoine	distinctif	tant	au	plan	local	que	régional.

OBJECTIF
•	 Sensibiliser	les	citoyens	et	citoyennes,	les	élu(e)s	locaux	

et	régionaux,	les	entreprises	et	les	partenaires	du	milieu	
quant	aux	apports	sociaux	et	économiques	des	arts,	
de	la	culture	et	du	patrimoine	et	à	leurs	retombées	sur	
la	qualité	de	vie	des	communautés	de	l’ensemble	du	
territoire.

OBJECTIF
•	 Accroître	les	occasions	de	partenariats	et	développer	

des	alliances	avec	différents	secteurs	tels	l’éducation,	le	
tourisme,	les	affaires,	le	municipal	et	le	communautaire.

OBJECTIF
•	 Augmenter	la	visibilité	du	milieu	artistique	et	culturel	

régional.

OBJECTIFS
•	 Élargir	et	diversifier	la	participation	des	citoyens	et	des	

citoyennes	aux	activités	artistiques	et	culturelles.
•	 Maximiser	l’utilisation	et	bonifier	l’animation	

des	infrastructures	culturelles,	patrimoniales	et	
communautaires	existantes.

OBJECTIF
•	 Appuyer	le	développement	d’initiatives	qui	permettent	

la	mise	en	place	de	mécanismes	de	transmission	et	
d’échanges	entre	le	milieu	artistique	et	culturel	et	les	
citoyens	et	citoyennes.
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